
 

 

1) Structure du diplôme par blocs de compétences 

Le BPJEPS ASEC est composé de 4 blocs de compétences (BC) : 

• BC1 : Concevoir et mettre en œuvre des projets d’animation 

• BC2 : Valoriser les activités et les projets 

• BC3 : Concevoir, conduire et évaluer des séquences d’animation 

• BC4 : Organiser et encadrer le « vivre ensemble » des publics 
La certification s’obtient par capitalisation de ces 4 BC.  

 

2) Équivalences et allègements de blocs de compétences 

Certains diplômes ou unités certifiées permettent d’obtenir des dispenses de certification 
totale (« X ») ou des allègements de blocs (« A ») sur le BPJEPS ASEC :  

 

 

 

Diplômes ou UC reconnus : 

Diplôme ou certification BC1 BC2 BC3 BC4 

Unités capitalisables (UC 1 et 2) du BPJEPS « animateur » ou « éducateur 
sportif » 

X A*   

MC « Animation, gestion de projets dans le secteur sportif » RNCP30833 X A*   

Unité professionnelle facultative « secteur sportif » (Min. Éducation 
Nationale) 

X A*   

BC2 du TFP Educateur de handball RNCP38917 A* X   

* X = dispense totale ; A = allègement (réduction de formation ou de certification).  

 

 

     Ces équivalences sont définies bloc par bloc et non comme une dispense d’ensemble du 
diplôme : selon les certifications déjà détenues, un candidat peut être dispensé de certaines 
évaluations ou modules tout en devant valider les autres blocs.  

 

 

 



 

 

3)  Passerelles et mobilité professionnelle 

Le BPJEPS constitue une certification favorisant : 

• La mobilité entre secteurs d’animation 

• L’évolution vers des fonctions d’encadrement 

• L’accès à d’autres diplômes professionnels 

Passerelles possibles : 

• Vers d’autres mentions BPJEPS 

• Vers diplômes d’État de niveau supérieur 

• Vers certifications spécialisées 

Cette logique permet une progression professionnelle continue. 

 

4)  Suites de parcours / Poursuites d’études 

Après l’obtention du diplôme, plusieurs évolutions sont envisageables. 

Diplômes d’État de niveau supérieur : 

• DEJEPS – Diplôme d’État de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et du Sport 

• DESJEPS – Diplôme d’État Supérieur 

Ces formations permettent l’accès à : 

✔ Fonctions de coordination 
✔ Fonctions de direction 
✔ Fonctions d’expertise 

 

Autres évolutions possibles : 

• Spécialisations sectorielles 

• Formations complémentaires (handicap, insertion, médiation…) 

• Certifications en management / gestion de projet 

• Validation des acquis de l’expérience (VAE) 

 

 

 

 

 



 

 

5) Débouchés professionnels 

Le BPJEPS Animation prépare à une insertion directe sur le marché du travail. 

Types de structures d’exercice : 

• Associations socioculturelles 

• Collectivités territoriales 

• Centres sociaux 

• Maisons de quartier 

• Structures éducatives 

• Secteur médico-social 

• Organismes de loisirs et d’éducation populaire 

 

Fonctions et métiers accessibles : 

✔ Animateur socioculturel 
✔ Animateur jeunesse 
✔ Animateur périscolaire 
✔ Animateur de projets territoriaux 
✔ Animateur en structure spécialisée 
✔ Animateur d’activités éducatives et culturelles 

Selon l’expérience et le contexte : 

✔ Responsable d’animation 
✔ Coordinateur d’activités 
✔ Référent de projets 

 

6) Perspectives d’évolution professionnelle 

Avec l’expérience et/ou une poursuite de formation : 

• Encadrement d’équipe 

• Coordination de dispositifs 

• Direction de structure 

• Conception de projets d’animation 

• Expertise thématique 

 


